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Regeste
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Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al. 1 let. a
CPC), dans les causes non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des
conclusions de première instance, est supérieure à 10'000 fr. (art 308 al. 2
CPC).![endif]>![if> En l'espèce, les montants contestés portent sur la liquidation du régime
matrimonial et sur la contribution d'entretien post-divorce dans une mesure largement
supérieure à 10'000 fr. (art. 91 et 92 CPC), de sorte que la voie de l'appel est ouverte.

E. 1.2
L'appel contre le jugement a été formé dans le délai de 30 jours et selon la forme prescrite
par la loi (art. 130, 131, 142 al. 1, 143 al. 1 et 311 CPC). Il est dès lors recevable.

E. 1.3
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC). La maxime des
débats et le principe de disposition sont applicables en ce qui concerne la liquidation du
régime matrimonial et la contribution d'entretien du conjoint après le divorce (art. 55 al. 1,
58 al. 1 et 277 al. 1 CPC).

E. 2
Les parties ont produit des pièces nouvelles en appel.![endif]>![if>

E. 2.1
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuves nouveaux ne sont pris en
considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne
pouvaient pas être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui
s'en prévaut ait fait preuve de diligence (let. b). Les faits et moyens de preuve nouveaux
présentés tardivement doivent être déclarés irrecevables (Jeandin, in CPC, Code de
procédure civile commenté, 2011, n. 3 ad art. 317 CPC). 2.2.1 En l'espèce, l'appelant
produit trois pièces nouvelles, à savoir une publication de la FAO du ______ 2013 (pièce
54) et deux extraits de la mensuration officielle et du registre foncier relatifs aux villas du
______ (GE) (pièces 55 et 56). Ces trois pièces et les faits qu'elles contiennent auraient
toutefois aisément pu être produites et allégués devant l'autorité précédente. L'appelant



n'exposant pas les raisons pour lesquelles il aurait été dans l'impossibilité de le faire, ces
pièces et les faits nouveaux qu'elles contiennent sont irrecevables et leur contenu ne sera pas
pris en compte pour statuer sur l'appel. 2.2.2 L'intimée produit quant à elle dix pièces
nouvelles, à savoir son relevé de compte bancaire pour l'année 2014 (pièce 136), l'avis de
taxation de ses parents pour les années 1999 et 2000 (pièce 137), l'avis de crédit pour
l'héritage de 40'000 fr. (pièce 138), une lettre de la commune de E______ du 26 avril 2016
(pièce 139), son curriculum vitae (pièce 140), le relevé 2014 de son compte P______
8______ (pièce 141), le relevé de la carte de crédit Cornercard de janvier 2014 à mars 2014
et de juin 2014 à janvier 2015 (pièce 142), une lettre de la directrice de N______ SARL du
3 août 2016 (pièce 143), une simulation de retrait du deuxième pilier ainsi qu'un échange de
courriels entre l'intimée et la gestionnaire hypothécaire de W______ AG. Les pièces 139 et
143 étant postérieures au jugement de première instance, elles sont recevables. S'agissant
des pièces 137 et 138, l'intimée explique les avoir retrouvées dans des classeurs égarés
durant des années. La Cour ne peut toutefois pas admettre que l'intimée, qui a retrouvé ces
pièces au stade de l'appel, ne pouvait pas les produire devant la première instance bien
qu'elle eut fait preuve de diligence. En effet, la procédure de première instance a duré près
de quatre ans, laissant ainsi tout le temps nécessaire à l'intimée pour trouver les pièces
permettant d'établir ses allégués et les produire en temps utile. Ces pièces sont dès lors
irrecevables. Quant aux pièces 136, 141 et 142, l'intimée n'expose pas les raisons pour
lesquelles elle aurait été dans l'impossibilité de les produire en première instance. Elle
déclare au contraire, s'agissant de la pièce 136, que sa non-production ne peut résulter que
d'une inadvertance. Par conséquent, ces pièces sont irrecevables et il n'en sera pas tenu
compte pour statuer sur l'appel. Concernant la pièce 140, l'intimée soutient qu'il s'agirait du
curriculum vitae qu'elle utiliserait aujourd'hui pour ses recherches d'emploi. Or, celui-ci
date visiblement de 2013 au vu de l'âge qu'elle y a indiqué et de l'absence des expériences
professionnelles exercées depuis lors. Par ailleurs, cette pièce élaborée par l'intimée ne fait
que retranscrire des faits qui étaient déjà survenus lors de la procédure de première instance.
L'intimée n'explique pas pour quelle raison cette pièce n'a pas été produite devant l'autorité
précédente, de sorte qu'elle est irrecevable. Enfin, la simulation de retrait du deuxième pilier
ainsi que l'échange de courriels entre l'intimée et la gestionnaire hypothécaire de W______
AG, tous deux produits après que la cause ait été gardée à juger, sont irrecevables car tardifs
(ATF 142 III 413 consid. 2.2.5 in SJ 2017 I 16).

E. 3
La cause présente un élément d'extranéité au vu du domicile de l'appelant en
France.![endif]>![if> Il n'est toutefois pas contesté par les parties, à juste titre au vu du
domicile de l'intimée à Genève, que les autorités suisses sont compétentes (art. 59 let. b et
63 al. 1 LDIP) et que le droit suisse est applicable (art. 49, 54 al. 1 let. b, 61 al. 1 et 63 al. 2
LDIP; art. 4 de la Convention de La Haye du 2 octobre 1973 sur la loi applicable aux
obligations alimentaires).

E. 4
L'appelant reproche tout d'abord au Tribunal d'avoir déclaré recevable l'amplification des
conclusions prises par l'intimée en liquidation du régime matrimonial dans ses plaidoiries
finales du 2 novembre 2015, et irrecevable la conclusion n° 27 de sa plaidoirie écrite du 2
novembre 2015.![endif]>![if>

E. 4.1



Selon l'art. 230 al. 1 CPC, la demande ne peut être modifiée aux débats principaux – de
première instance – que si : les conditions fixées à l'art. 227 al. 1 CPC sont remplies,
c'est-à-dire que la prétention nouvelle ou modifiée relève de la même procédure et présente
un lien de connexité avec la dernière prétention (let. a) ou la partie adverse consent à la
modification de la demande (let. b) et la modification repose sur des faits ou des moyens de
preuve nouveaux. Des augmentations de conclusions fondées sur le résultat de preuves
administrées en cours des débats principaux sont admises. En revanche, des augmentations
ou modifications des conclusions dues à un changement de raisonnement juridique ou à des
faits connus depuis longtemps ne devraient plus être possibles à ce stade (Tappy, Code de
procédure civile commenté, 2011, n. 7 ad art. 230 CPC). 4.2.1 En l'espèce, l'intimée a
initialement conclu à l'attribution de la villa conjugale moyennant le paiement d'une soulte
de 245'807 fr. 65 à l'appelant. Dans ses plaidoiries finales du 2 novembre 2015, ce montant
a été réduit à 66'901 fr. 15. Comme l'a, à juste titre, déclaré le Tribunal, cette modification
est recevable dans la mesure où elle résulte d'une réévaluation des droits de l'intimée suite à
l'administration des preuves et de la modification de la jurisprudence du Tribunal fédéral
relative au partage de la plus-value du bien immobilier. 4.2.2 La conclusion n° 27 de
l'appelant tendant au paiement, par l'intimée, de 15'640 fr. à titre d'indemnité pour les
travaux réalisés sur la maison de H______, a été formulée pour la première fois dans ses
plaidoiries finales. L'allégué et la pièce sur lesquels cette conclusion se fonde ont
valablement été invoqués lors de l'audience de débats d'instruction du 5 mars 2013.
L'appelant n'a toutefois pas pris de conclusion tendant au paiement d'une indemnité pour les
travaux susmentionnés à l'occasion de cette audience. Ces fait et moyen de preuve sur
lesquels la conclusion n° 27 de l'appelant se fonde n'étant ainsi pas nouveaux au moment
des plaidoiries finales, et n'étant par ailleurs pas survenus après la dernière audience des
débats principaux, cette conclusion a été déclarée irrecevable à juste titre par le Tribunal.

E. 5
L'appelant invoque une violation de son droit d'être entendu et de son droit à la preuve dans
la mesure où le premier juge a refusé de rouvrir l'instruction et d'ordonner une nouvelle
comparution personnelle des parties, la production de toutes pièces utiles relatives aux
revenus de l'intimée ainsi qu'une expertise de la villa de H______, bien qu'il ait requis ces
actes d'instruction dans ses plaidoiries finales. ![endif]>![if> Il conclut à ce que la Cour
ordonne les actes d'instructions précités. 5.1.1 Le droit d'être entendu garanti par l'art. 29 al.
2 Cst. comprend notamment le droit pour l'intéressé de produire des preuves pertinentes et
d'obtenir qu'il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes, lorsque cela est de nature
à influer sur la décision à rendre (ATF 140 I 285 consid. 6.3.1; arrêt du Tribunal fédéral
5A_971/2015 du 30 juin 2016 consid. 7.1). L'art. 8 CC garantit également ce droit. Que le
droit à la preuve soit fondé sur l'art. 29 al. 2 Cst. ou sur l'art. 8 CC, ses conditions n'en sont
pas différentes (arrêt du Tribunal fédéral 5A_714/2013 du 4 novembre 2013 consid. 4.3.1).
Le droit à la preuve confère au justiciable le droit de faire administrer les moyens de preuve
adéquats qu'il propose régulièrement et en temps utile à l'appui de faits pertinents pour le
sort du litige. Le droit à la preuve n'est pas mis en cause lorsque le juge, par une
appréciation anticipée des preuves, parvient à la conclusion que la mesure requise
n'apporterait pas la preuve attendue ou ne modifierait pas la conviction acquise sur la base
des preuves déjà recueillies (ATF 138 III 374 consid. 4.3.2; arrêts du Tribunal fédéral
4A_211/2015 du 8 décembre 2015 consid. 3.4; 4A_11/2015 du 25 juin 2015 consid. 2.a).
5.1.2 L'instance d'appel peut ordonner des débats et administrer les preuves (art. 316 al. 1 et
3 CPC), lorsqu'elle estime opportun de renouveler leur administration ou de donner suite à



une offre que l'instance inférieure a refusé d'accueillir, de procéder à l'administration d'un
moyen nouveau ou d'instruire à raison de conclusions et/ou de faits nouveaux (ATF 138 III
374 consid. 4.3.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_851/2015 du 23 mars 2016 consid. 3.1;
Jeandin, in Code de procédure civile commenté, 2011, n. 5 ad art. 316 CPC). 5.2.1 En
l'espèce, les parties ont été entendues à l'occasion de nombreuses audiences en première
instance et se sont longuement exprimées dans leurs diverses écritures respectives. Par
ailleurs, la seule raison pour laquelle une comparution personnelle des parties est requise
par l'appelant est pour confronter l'intimée aux incohérences résultant de la pièce 120 avec
le reste du dossier. Or, cette pièce consiste en un tableau élaboré par l'intimée et intitulé "
gains provenant d'une activité lucrative depuis mai 2009[,] B______[,] sauf erreurs ou
omissions ". Ordonner une comparution personnelle des parties pour confronter l'intimée à
des incohérences résultant d'un tableau dont elle admet elle-même qu'il pourrait contenir
des erreurs ou des omissions apparaît superflue. Cette pièce a en outre été produite dans les
plaidoiries finales, à savoir en même temps que la requête de l'appelant visant à ordonner la
comparution personnelle des parties. Il ne peut dès lors pas se baser sur les incohérences
tirées de cette pièce, qu'il ne connaissait pas lorsqu'il a requis la comparution personnelle
des parties, pour soutenir que le premier juge aurait violé son droit d'être entendu et son
droit à la preuve en refusant d'y donner suite. 5.2.2 S'agissant de la production de pièces
permettant d'établir les revenus de l'intimée en 2015, cette dernière a produit les fiches de
salaire afférentes à l'emploi qu'elle occupe depuis juin 2015. Contrairement à ce que
l'appelant laisse entendre, le fait que le Tribunal ait constaté que l'intimée avait fait des
remplacements début 2015 pour un salaire non établi n'implique pas qu'il ne disposait pas
des éléments nécessaires à l'établissement de la situation financière actuelle de l'intimée.
Les fiches de salaire produites avaient en effet trait à un emploi stable et actuel, de sorte que
les fiches de salaires relatives à un remplacement en début d'années n'étaient pas utiles pour
établir le revenu actuel de l'intimée. Par ailleurs, l'intimée a produit les pièces relatives à ses
revenus depuis la séparation des parties en 2009, de sorte que les éléments figurant au
dossier étaient suffisants pour établir la situation financière de l'intimée. La cause étant en
état d'être jugée, c'est à bon droit que le Tribunal n'a pas ordonné la production de pièces
supplémentaires. 5.2.3 Quant à l'expertise de la maison de H______ requise par l'appelant
afin d'évaluer les travaux qu'il allègue avoir réalisés sur ce bien immobilier, elle n'est pas
pertinente au vu de l'irrecevabilité de sa conclusion tendant au paiement d'une indemnité à
ce titre. 5.2.4 Au vu de ce qui précède, le grief de violation du droit d'être entendu et du
droit à la preuve est mal fondé. Pour les mêmes motifs, la Cour rejettera les conclusions de
l'appelant tendant à l'ordonnance des actes d'instruction susmentionnés.

E. 6
L'appelant reproche au Tribunal d'avoir refusé d'ordonner une contre-expertise sur la villa
de E______ en violation de l'art. 188 al. 2 CPC, de son droit d'être entendu et de son droit à
la preuve.![endif]>![if> Il conclut à ce que la Cour ordonne cette contre-expertise.

E. 6.1
A teneur de l'art. 188 al. 2 CPC, le tribunal peut, à la demande d'une partie ou d'office, faire
compléter ou expliquer un rapport d'expertise lacunaire, peu clair ou insuffisamment
motivé, ou faire appel à un autre expert. Le juge apprécie librement la force probante d'une
expertise. Dans le domaine des connaissances professionnelles particulières, il ne peut
toutefois s'écarter des conclusions de l'expert que pour des motifs importants qu'il lui
incombe d'indiquer, par exemple lorsque le rapport d'expertise présente des contradictions



ou attribue un sens ou une portée inexacts aux documents et déclarations auxquels il se
réfère. Il appartient dès lors au juge d'examiner, au regard des autres preuves et des
observations des parties, si des objections sérieuses viennent ébranler le caractère concluant
de l'expertise. Lorsque les conclusions de l'expertise judiciaire se révèlent douteuses sur des
points essentiels, le juge est tenu de recueillir des preuves complémentaires pour dissiper
ses doutes, notamment par un complément d'expertise ou une nouvelle expertise (ATF 138
III 193 consid. 4.3.1, 136 II 539 consid. 3.2; arrêts du Tribunal fédéral 4A_396/2015 du 9
février 2016 consid. 4.1; 5A_859/2014 du 17 mars 2015 consid. 4.1.3.2; Bovey, Le juge
face à l'expert, in: La preuve en droit de la responsabilité civile, 2011, p. 111-112 et les
références citées). Ce n'est que si le rapport présente des lacunes grossières que l'expert en
cause n'est manifestement pas en mesure de combler, ou lorsqu'il se révèle que l'expert ne
disposait pas des garanties suffisantes d'indépendance et d'impartialité qu'une nouvelle
expertise (contre-expertise ou surexpertise) sera ordonnée (Bovey, op. cit., p. 112 et les
références citées). 6.2.1 L'appelant reproche dans un premier temps à l'expert de ne pas
avoir eu connaissance de sa pièce 25, révélant ainsi une violation de sa mission consistant
notamment à prendre connaissance du dossier des parties. Or, le fait que l'expert n'a pas pris
connaissance de cette pièce, soit la liste de prix de ventes des villas construites sur le terrain
adjacent à celui des parties, ne permet pas de mettre en doute le caractère concluant de
l'expertise. En effet, cette pièce n'est pas pertinente pour l'expertise, ce qui n'est au
demeurant pas contesté par l'appelant, de sorte que cet élément n'a aucune incidence sur le
rapport d'expertise. 6.2.2 Il est ensuite fait grief à l'expert d'avoir fait une erreur de calcul
dans son expertise. Or, cette erreur d'addition de 600 fr. a pu être corrigée par le Tribunal et
n'a aucune portée dans la mesure où le montant a été arrondi à la valeur de 1'350'000 fr., ce
qui aurait également été le cas si le calcul avec été exempt d'erreur. 6.2.3 L'appelant
reproche ensuite à l'expert d'avoir indiqué deux valeurs vénales différentes et d'avoir réduit
de manière disproportionnée la valeur de la villa pour des travaux d'entretien dont le coût
n'aurait pas été démontré et pour des frais de vente et de courtage alors qu'il n'a jamais été
question de vendre la maison. Cette critique est toutefois infondée. En effet, les deux
valeurs vénales indiquées dans le rapport d'expertise se rapportent au bien avant et après
déduction de la marge conjoncturelle et du coût des travaux d'entretien. En fonction du cas
d'espèce et de la vente ou non de la villa, la valeur vénale à retenir est ainsi aisément
déterminable. Quant aux travaux dont le coût a été estimé à 50'000 fr., la Cour relève, tout
comme le Tribunal, que les travaux liés à des défauts d'étanchéité sont onéreux, et ne
constituent au demeurant pas les seuls travaux à entreprendre sur la villa. L'expert dispose
en outre d'une longue expérience lui permettant d'estimer valablement le coût des travaux à
effectuer; l'estimation à hauteur de 50'000 fr. n'apparaît ainsi pas disproportionnée. 6.2.4
L'appelant critique en outre le fait que l'expert ait retenu quatre valeurs différentes au mètre
carré pour le même bien (1'500 fr., 1'650 fr., 1'600 fr. et 1'550 fr.), ces chiffres étant par
ailleurs tous inférieurs au minimum de 1'700 fr. le mètre carré indiqué par les statistiques
officielles 2013 pour la commune de E______. En l'espèce, l'expert a expliqué avoir retenu
le prix au mètre carré de 1'500 fr., soit inférieur à 1'700 fr., en raison du lieu de situation du
terrain des parties, qui se situe près d'une route en deuxième position dans le lotissement, du
chantier avoisinant qui entraînait des nuisances au jour de l'expertise, et du fait que la
parcelle des parties était grevée d'une servitude de passage. S'agissant des valeurs variables
retenues par l'expert, elles se rapportaient toutes à des cas de figure bien précis: présence ou
non du chantier voisin, remise en état du mur de clôture, installation d'un grillage en lieu et
place d'un mur de clôture et présence d'une piscine sur le fond voisin. Il a ainsi expliqué les



différentes variations du prix au mètre carré en fonction de l'évolution de la situation, de
sorte que les différentes valeurs indiquées ne sont pas contradictoires. Par ailleurs, la
commune de E______ comprend notamment les localités de E______ et de L______. Dans
cette dernière localité, la valeur au mètre carré varie entre 1'400 fr. et 2'300 fr. selon les
statistiques officielles 2013. Au vu de ce qui précède, la valeur retenue par l'expert, qui se
situe dans la fourchette officielle des villas sises à L______, paraît raisonnable compte tenu
des spécificités du cas d'espèce et des explications fournies par l'expert. 6.2.5 L'appelant
reproche par ailleurs à l'expert de ne pas s'être basé sur des chiffres, données ou statistiques
officielles pour déterminer la valeur au mètre cube, mais de façon arbitraire. En
l'occurrence, l'expert est un architecte expérimenté qui a fait de nombreuses expertises
judiciaires et a été membre du collège d'experts de la banque cantonale pendant 20 ans.
L'appelant n'apporte par ailleurs aucun élément qui permettrait de déduire que le chiffre
articulé par l'expert serait faux. 6.2.6 L'appelant reproche encore à l'expert d'avoir écarté la
véranda du volume habitable de la maison. Selon lui, celle-ci devait être considérée comme
une pièce habitable dans la mesure où elle bénéficierait du chauffage au sol. Or, aucun
élément de la procédure ne permet de retenir que cette véranda serait chauffée. La facture
relative à la construction de celle-ci ne fait notamment pas état de l'installation du chauffage
au sol. La véranda ne peut dès lors pas être considérée comme une pièce habitable
contrairement à ce que soutient l'appelant. 6.2.7 L'appelant reproche enfin à l'expert d'avoir
oublié de tenir compte d'une troisième place de parc. En l'espèce, l'expert a retenu deux
places de parc sur la base des indications fournies par les parties. Il ne ressort en outre pas
du dossier que le bien immobilier disposerait d'une troisième place de parc. 6.2.8 La Cour
de céans relève pour le surplus que le projet de décharge municipale à proximité de la villa
ne permet pas à ce jour de modifier la valeur vénale de la villa dans la mesure où sa
construction n'a pas débuté et que la date du début de celle-ci n'est pas connue. Il ne peut en
effet être tenu compte à ce jour d'éléments futurs aléatoires pouvant potentiellement affecter
la valeur vénale de la villa.

E. 6.3
Au vu de ce qui précède, les éléments du dossier et les observations de l'appelant ne
permettent pas de remettre en cause le caractère concluant de l'expertise du 19 novembre
2013 de K______. L'appelant n'a par ailleurs produit aucune expertise privée qui viendrait
contredire l'exactitude de ce rapport. La seule expertise privée produite dans le cadre de
cette procédure concorde au contraire avec l'expertise judiciaire. C'est dès lors à bon droit
que le Tribunal de première instance a refusé d'ordonner une contre-expertise de la villa de
E______.

E. 7
.2 Il convient dans un premier temps d'analyser les investissements de l'intimée afin d'en
établir l'origine, celle-ci étant contestée. 7.2.1 L'intimée allègue avoir investi un montant de
40'000 fr. provenant d'un héritage dans l'acquisition de la villa, expliquant que ce montant
était initialement géré au nom de sa mère, R______. L'extrait bancaire produit à cet égard
permet d'établir qu'en date du 22 novembre 1999, soit deux semaines avant la conclusion du
contrat de vente de la parcelle, un virement de 40'000 fr. a été effectué par R______ sur le
compte joint des époux. Bien que l'appelant conteste que ce montant provienne d'un
héritage, il ne fournit aucune explication sur les raisons d'un tel virement, admettant par
ailleurs qu'un héritage de l'intimée avait contribué au financement de la villa. En outre, le
montant versé par la mère de l'intimée pourrait en tout état de cause être considéré comme



une donation en vue de l'acquisition de la villa, qui profite uniquement à l'intimée
conformément à la jurisprudence susmentionnée, de sorte qu'il s'agit de biens propres.
S'agissant de l'utilisation de ce montant en vue de l'acquisition de la villa, l'appelant a admis
que l'intimée avait financé celle-ci au moyen d'un héritage dont le montant lui était inconnu.
Par ailleurs, le compte joint des époux présentait un solde de 57'150 fr. après le virement
des 40'000 fr. le 22 novembre 1999, alors qu'il ne présentait plus qu'un solde de 361 fr. 10 le
31 décembre 1999. Dans la mesure où la parcelle des époux a été acquise durant cette
période et que l'appelant ne fournit aucune explication quant à l'utilisation des 40'000 fr., la
Cour tiendra pour établi l'investissement de 40'000 fr. dans la villa effectué au moyen de
biens propres de l'intimée. 7.2.2 S'agissant du montant de 19'718 fr. 50 provenant d'un
dépôt-titre, il convient de relever que l'appelant ne conteste pas qu'un montant indéterminé
provenant d'un dépôt-titre de l'intimée constitué avant le mariage aurait été investi dans
l'acquisition de la villa. Il ressort des pièces produites que l'intimée a versé la somme de
19'718 fr. 50 sous l'intitulé « clôture de compte » sur le compte joint des parties le 9 mai
2000 et que cette somme a été utilisée le lendemain pour un versement complémentaire de
fonds propres pour la villa. Cela étant, les pièces produites permettent uniquement d'établir
que les montants de 2'448 fr. et 2'293 fr. provenant d'un dépôt-titre existaient au ______
1993, soit neuf mois avant le mariage. Aucune pièce de la procédure ne permet d'établir que
ces montants ont fructifié au point d'atteindre la somme de 19'718 fr. 50 avant le mariage.
Par conséquent, 4'741 fr. (2'448 fr. + 2'293 fr.) seront considérés comme des biens propres
et 14'977 fr. 50 (19'718 fr. 50 – 4'741 fr.) comme des acquêts investis dans l'acquisition de
la villa. 7.2.3 Quant au montant de 37'000 fr. provenant selon l'intimée de l'épargne
constituée avant le mariage, l'extrait de compte joint des parties établit que des virements de
deux fois 5'000 fr, de 12'000 fr. et de 15'000 fr. ont été effectués le 26 octobre 1999. Le
même jour, 27'850 fr. ont été virés pour réserver la villa de E______. S'agissant des deux
versements de 5'000 fr., aucune indication n'est donnée sur le relevé de compte produit
quant à leur provenance, à l'exception d'inscriptions manuscrites qui n'ont pas valeur de
preuve. Les pièces produites pour démontrer que 5'000 fr. ont été versés par l'intimée sur
chacun des comptes des enfants des parties en 1998, soit après le mariage, ne permettent en
effet pas de déduire que les 5'000 fr. versés deux fois sur le compte joint des époux le 26
octobre 1999 proviennent des comptes des enfants, ni qu'ils constituent de l'épargne de
l'intimée accumulée avant le mariage. Leur provenance n'est dès lors pas établie, de sorte
qu'ils ne peuvent être considérés ni comme des biens propres, ni comme des acquêts
investis dans l'acquisition de la villa. S'agissant des 12'000 fr. versés par l'intimée depuis
son compte n° 6______ sous l'intitulé «instructions fonds propres», il n'est pas établi qu'ils
proviendraient de l'épargne accumulée avant le mariage. Ce même compte présentait en
effet un solde de 826 fr. au moment du mariage. Aucun élément du dossier ne permet de
retenir que des biens propres auraient alimenté ce même compte pour permettre le virement
de 12'000 fr. Par conséquent, seuls 826 fr. sur les 12'000 fr. sont établis comme provenant
de l'épargne accumulée avant le mariage, le solde de 11'174 fr. ne pouvant être assimilé qu'à
des acquêts. S'agissant du montant de 15'000 fr., provenant du compte n° 7______ de
l'intimée et versé le 26 octobre 1999 sous l'intitulé «instructions fonds propres», ce dernier
présentait un solde de 22'675 fr. au ______ 1994, soit 15 jours avant le mariage.
L'explication de l'appelant selon laquelle l'intimée aurait vidé son compte bancaire avant le
mariage pour le réalimenter par la suite au moyen des revenus de son activité
professionnelle n'est pas crédible, dans la mesure où l'expérience enseigne que les revenus
du travail, pour des ménages du niveau de vie de celui des parties, sont utilisés en priorité



pour couvrir leurs charges courantes. Au vu de la fortune de l'intimée avant le mariage, il
sera admis qu'elle a investi 15'000 fr. dans l'acquisition de la villa au moyen de ses biens
propres. 7.2.4 Dans la mesure où les parties n'ont pas contesté le fait que le montant de
5'400 fr. 30 a été écarté par la Tribunal de première instance dans le cadre de la liquidation
du régime matrimonial, il n'en sera pas tenu compte par la Cour. Il en va du même du
montant de 11'972 fr. 75 provenant du troisième pilier de l'intimée, également écarté par le
Tribunal. 7.2.5 Au vu de ce qui précède, l'intimée a établi avoir investi 60'567 fr. (40'000 fr.
+ 4'741 fr. + 826 fr. + 15'000 fr.) provenant de ses biens propres et 26'151 fr. 50 provenant
de ses acquêts (14'977 fr. 50 + 11'174 fr.) dans la villa. Son investissement provenant
majoritairement de ses biens propres, sa part de copropriété, de même que les dettes y
afférentes, doivent être rattachées à cette masse.

E. 8
L'appelant reproche ensuite au Tribunal d'avoir calculé de façon erronée la part au bénéfice
de l'union conjugale revenant à l'appelant et de n'avoir notamment pas tenu compte de
toutes les créances existantes entre les conjoints dans ce cadre, en violation des art. 206 al. 1
et 215 CC. 8.1.1 En cas de divorce, le partage d'un bien en copropriété, de même que le
règlement des autres rapports juridiques spéciaux existant entre les époux, doit être effectué
avant de passer à la liquidation du régime matrimonial selon les art. 205 ss CC (ATF 138 III
150 consid. 5.1.1; arrêt 5A_557/2015 du 1 er février 2016 consid. 3.2 et les références
citées). Le partage de copropriété est régi par les règles ordinaires des art. 650 et 651 CC,
auxquelles s'ajoute le mode de partage prévu par l'art. 205 al. 2 CC. Si les copropriétaires ne
s'entendent pas sur le mode de partage, le juge ordonne le partage en nature ou la vente aux
enchères publiques ou entre les copropriétaires (art. 651 al. 2 CC), ou attribue le bien
entièrement à celui des époux qui justifie d'un intérêt prépondérant, à charge pour lui de
désintéresser son conjoint (art. 205 al. 2 CC). L'existence d'un intérêt prépondérant et la
capacité d'indemniser l'autre conjoint sont des conditions cumulatives (ATF 141 III 53
consid. 5.4.2, 138 III 150 consid. 5.1.1; arrêt 5A_557/2015 précité consid. 3.2 et les
références citées). Le juge ne peut ainsi attribuer le bien à l'un des conjoints que contre une
pleine indemnisation de l'autre époux, laquelle doit être calculée sur la base de la valeur
vénale du bien (ATF 138 III 150 consid. 5.1.2; arrêt 5A_557/2015 précité consid. 3.2 et les
références citées). La part de copropriété d'un immeuble inscrite au registre foncier au nom
d'un époux est présumée appartenir à celui-ci (art. 200 al. 1 et art. 937 al. 1 CC) et au
moment de son acquisition, elle entre dans le régime matrimonial, soit dans une des masses
de cet époux (art. 196-198 CC). Le conjoint qui a contribué à son acquisition dispose d'une
éventuelle créance (art. 203 CC) et sa participation à la plus-value conjoncturelle
enregistrée par cette part de copropriété est réglée par l'art. 206 CC. La participation à la
plus-value est ainsi la règle et, si les époux veulent l'exclure, ils doivent passer une
convention à cet effet par écrit, comme le prévoit l'art. 206 al. 3 CC (ATF 141 III 53 consid.
5.4.3). Lorsqu'un époux a contribué sans contrepartie correspondante à l'acquisition, à
l'amélioration ou à la conservation de biens de son conjoint qui se retrouvent à la liquidation
avec une plus-value, sa créance est proportionnelle à sa contribution et elle se calcule sur la
valeur actuelle des biens (art. 206 al. 1 CC). Lorsqu'une masse a contribué à l'acquisition, à
l'amélioration ou à la conservation de biens appartenant à l'autre masse, la récompense, en
cas de plus-value ou de moins-value, est proportionnelle à la contribution fournie et elle se
calcule sur la valeur de ces biens à la liquidation ou à l'époque de leur aliénation (art. 209 al.
3 CC). L'immeuble est intégré à la masse de l'époux propriétaire qui, lors de l'acquisition, a
apporté la contribution au comptant la plus importante ou, en cas d'égalité, aux acquêts (art.



200 al. 3 CC) (ATF 141 III 145 consid. 4.3.1 et la jurisprudence citée); la masse à laquelle
la part n'est pas intégrée a une récompense (variable) égale au montant de sa contribution
conformément à l'art. 209 al. 3 CC; la dette hypothécaire, souscrite conjointement, doit être
rattachée à la masse à laquelle est intégrée la part de copropriété, conformément au principe
de la connexité de l'art. 209 al. 2 CC (ATF 141 III 53 consid. 5.4.4 et la jurisprudence citée).
Jusqu'à la survenance d'un cas de prévoyance, le versement anticipé de l'institution de
prévoyance doit être considéré comme un prêt. Il n'exerce donc pas d'influence sur le
rattachement de l'immeuble à l'actif d'une des masses de l'acquéreur; ce rattachement obéit
aux règles ordinaires. Le versement anticipé grève ainsi à titre de dette la masse à laquelle
l'immeuble est rattaché (ATF 141 III 145 consid. 4.3.1). Lors de la liquidation du régime, il
y a lieu de calculer la plus-value conjoncturelle du bien et de la répartir entre les différentes
masses qui ont contribué à son acquisition, la plus-value afférente au crédit hypothécaire
étant répartie à raison d'une moitié en faveur de chacun des époux, celle-ci étant répartie
entre leurs biens propres et acquêts respectifs proportionnellement à leur contribution au
financement du bien (ATF 141 III 53 consid. 5.4.5). Lorsque le régime matrimonial est
dissous avant la survenance d'un cas de prévoyance, les règles valant pour les dettes
hypothécaires s'appliquent, la plus-value afférente au versement anticipé étant ainsi répartie
selon la contribution effective de chacune des masses de l'acquéreur au financement de
l'immeuble (ATF 141 III 145 consid. 4.3.2). Dans ce cadre, la contribution d'une masse au
financement du bien doit aussi être prise en compte si elle a été faite non pas au moment de
l'acquisition de ce bien, mais ultérieurement (Steinauer, in Commentaire romand, CC I,
2010, n. 39 ad art. 209 CC). En cas de travaux au profit d'un bien immobilier, la part à la
plus-value y relative se calcule sur la valeur finale du bien, proportionnellement à
l'investissement effectué par rapport à la valeur du bien au moment de cet investissement
(Steinauer, op. cit., n. 23 ad art. 206 CC). La valeur du bien au moment de l'investissement
correspond à la valeur du bien avant les travaux augmentée du coût des travaux, si
l'investissement a été fait en vue de l'amélioration ou de la conservation du bien (Steinauer,
op. cit., n. 26 ad art. 206 CC). La plus-value résultant des travaux doit être soustraite de la
plus-value totale afin de déterminer la plus-value conjoncturelle (arrêt du Tribunal fédéral
5A_311/2007 du 29 février 2008 consid. 3.3.3). 8.1.2 Les acquêts et les biens propres de
chaque époux sont disjoints dans leur composition au jour de la dissolution du régime (art.
207 al. 1 CC). S'il y a divorce, la dissolution du régime rétroagit au jour du dépôt de la
demande (art. 204 al. 2 CC). Les acquêts existant à la dissolution sont estimés à leur valeur
vénale à l'époque de la liquidation (art. 211 et 214 al. 1 CC), à savoir, en cas de procédure
judiciaire, au jour où le jugement est rendu (ATF 137 III 337 consid. 2.1.2; arrêt du
Tribunal fédéral 5A_397/2015 du 23 novembre 2015 consid. 8.2). Les époux règlent leurs
dettes réciproques (art. 205 al. 3 CC). Elles seront ensuite réparties entre les biens propres et
les acquêts des conjoints conformément à l'art. 209 al. 2 CC et influenceront ainsi le
montant du bénéfice ou déficit. Les dettes variables au sens de l'art. 206 CC et l'éventuelle
dette de participation au bénéfice seront alors réglées, comme dernière étape de la
liquidation (Steinauer, op. cit., n. 24 ad art. 205 CC). Chaque époux a droit à la moitié du
bénéfice de l'autre et les créances sont compensées (art. 215 al. 1 et al. 2 CC). 8.1.3 A teneur
de l'article 1 OEPL, les fonds de la prévoyance professionnelle peuvent être utilisés pour (a)
acquérir ou construire un logement en propriété, (b) acquérir des participations à la
propriété d'un logement, (c) rembourser des prêts hypothécaires (al. 1). La personne assurée
ne peut utiliser les fonds de la prévoyance professionnelle que pour un seul objet à la fois
(al. 2). Selon l'article 5 al. 4 OEPL, lorsque la personne assurée est âgée de plus de 50 ans,



elle peut obtenir au maximum le plus élevé des deux montants suivants : a) le montant de la
prestation de libre passage dont elle disposait à l'âge de 50 ans, augmenté des
remboursements effectués après l'âge de 50 ans et diminué du montant des versements
anticipés reçus ou du produit des gages réalisés après l'âge de 50 ans; b) la moitié de la
différence entre la prestation de libre passage au moment du versement anticipé et la
prestation de libre passage déjà utilisée à ce moment-là pour la propriété du logement. 8.2.1
En l'espèce, les parties ont acquis la villa de E______ durant le mariage pour la somme
totale de 668'706 fr., qu'elles ont notamment financée au moyen de deux crédits
hypothécaires de 100'000 fr., respectivement 380'000 fr. et du versement anticipé des avoirs
de prévoyance de l'intimée (54'463 fr. 45). Le solde du financement de la villa, soit 134'242
fr. 55 (67'121 fr. 30 par conjoint) a notamment été financé par les biens propres de
l'appelant à hauteur de 8'000 fr., ses acquêts à concurrence de 11'972 fr. 75, les biens
propres de l'intimée à hauteur de 60'567 fr. et ses acquêts pour un montant de 26'151 fr. 50.
Le solde de 27'551 fr. 30 (134'242 fr. 55 – 8'000 fr. – 11'972 fr. 75 – 60'567 fr. – 26'151 fr.
50) investis par les époux dans l'acquisition de la villa constitue, à défaut de preuve
contraire, des acquêts des époux à hauteur de la moitié pour chacun d'entre eux, soit 13'775
fr. 65 chacun (27'551 fr. 30 ÷ 2). L'appelant a ainsi investi un montant total de 25'748 fr. 40
d'acquêts (11'972 fr. 75 + 13'775 fr. 65) et l'intimée un montant de 39'927 fr. 15 d'acquêts
(26'151 fr. 50 + 13'775 fr. 65). Les fonds propres investis par l'appelant s'élèvent par
conséquent à un montant total de 33'748 fr. 40, soit 8'000 fr. constitués de biens propres,
représentant 23.70% de son investissement (8'000 fr. x 100 ÷ 33'748 fr. 40), et 25'748 fr. 40
provenant de ses acquêts, représentant 76.30% de son investissement (25'748 fr. 40 x 100 ÷
33'748 fr. 40). L'investissement de l'appelant provenant majoritairement de ses acquêts, sa
part de copropriété doit être rattachée à cette masse, de même que les dettes y afférentes.
Ses biens propres disposent toutefois d'une récompense variable à hauteur de 8'000 fr.
envers ses acquêts conformément à l'art. 209 al. 1 CC. Les fonds propres investis par
l'intimée dans l'acquisition de la villa se montent quant à eux à 100'494 fr. 15 au total, soit
60'567 fr. provenant de ses biens propres, représentant 60.27% de son investissement
(60'567 fr. x 100 ÷ 100'494 fr. 15), et 39'927 fr. 15 provenant de ses acquêts, soit 39.73% de
son investissement (39'927 fr. 15 x 100 ÷ 100'494 fr. 15). L'investissement de l'intimée
provenant majoritairement de ses biens propres, sa part de copropriété doit être rattachée à
cette masse, de même que les dettes y afférentes. Ses acquêts disposent toutefois d'une
récompense variable à hauteur de 39'927 fr. 15 envers ses biens propres conformément à
l'art. 209 al. 1 CC. L'intimée ayant contribué à la part de l'appelant à hauteur de 33'372 fr.
90 (67'121 fr. 30 – 33'748 fr. 40) sans qu'il n'allègue une quelconque donation, elle dispose
en outre d'une créance variable à l'encontre des acquêts de ce dernier à due concurrence.
Cette créance est répartie proportionnellement entre les acquêts et les biens propres de
l'intimée dans la mesure où l'on ignore le montant exact à hauteur duquel chacune des
masses a contribué à cette part. Les acquêts de l'intimée disposent ainsi d'une créance
variable de 13'259 fr. 05 (39.73 x 33'372 fr. 90 ÷ 100) et ses biens propres de 20'113 fr. 85
(60.27 x 33'372 fr. 90 ÷ 100) à l'encontre des acquêts de l'appelant. Les biens propres de
l'intimée disposent enfin d'une créance de 27'231 fr. 70 (54'463 fr. 45 ÷ 2) envers les
acquêts de l'appelant à titre de moitié du versement anticipé de la prévoyance
professionnelle. En 2003, soit après l'acquisition de la villa, l'appelant a investi 33'500 fr.
provenant de ses biens propres dans la construction d'une véranda et l'aménagement du
sous-sol. Un montant de 16'750 fr. (33'500 fr. ÷ 2) est ainsi venu s'ajouter à la valeur
d'acquisition de la villa à l'actif des acquêts de l'appelant et des biens propres de l'intimée,



les biens propres de l'appelant disposant toutefois d'une créance variable de 16'750 fr.
envers ses acquêts (art. 209 al. 3 CC) et de 16'750 fr. envers les biens propres de l'intimée
(art. 206 al.1 CC). 8.2.2 La valeur vénale actuelle de la villa de E______ a valablement été
arrêtée à 1'300'000 fr. par l'expert judiciaire. Compte tenu de la conclusion de l'appelant
tendant à l'attribution du bien à l'intimée, il convient d'ajouter la marge conjoncturelle de
70'000 fr. à la valeur vénale retenue. La Cour retiendra donc que la valeur vénale du bien
immobilier s'élève à 1'370'000 fr. au jour de la liquidation. Les parts de copropriété de
chacun des époux ont dès lors une valeur vénale de 685'000 fr. à la liquidation (1'370'000 fr.
÷ 2). Afin de calculer la plus-value conjoncturelle, il convient dans un premier temps de
calculer la part à la plus-value afférente aux travaux financés par les biens propres de
l'appelant dans la mesure où celle-ci doit être soustraite de la plus-value totale. La valeur du
bien au moment de l'investissement ayant été de 702'206 fr. (668'706 fr. + 33'500 fr.), la
contribution de l'appelant représentait 4.77% (33'500 fr. x 100 ÷ 702'206 fr.) de la valeur au
moment de l'investissement. Il a de ce chef, à la liquidation du régime, une créance de
4.77% sur la valeur du bien au jour de la liquidation en faveur de ses biens propres, soit
65'349 fr. (4.77 x 1'370'000 fr. ÷ 100). La plus-value afférente aux travaux s'élève dès lors à
31'849 fr. (65'349 fr – 33'500 fr.). La plus-value conjoncturelle du bien immobilier s'élève
par conséquent à 635'945 fr., soit la valeur vénale actuelle du bien (1'370'000 fr.), sous
déduction de la valeur au moment de son acquisition (668'706 fr.), de la valeur des travaux
(33'500 fr.) et de la plus-value afférente aux travaux effectués au moyen des biens propres
de l'appelant en vue de l'amélioration de la villa (31'849 fr.). La plus-value afférente à
l'hypothèque s'élève à 456'484 fr. (480'000 fr. x 635'945 fr. ÷ 668706 fr.), répartie à raison
d'une moitié par époux (soit 228'242 fr. chacun) entre les acquêts et biens propres de chacun
en proportion de leur contribution respective à l'acquisition de la villa. Dans la mesure où
les fonds propres investis par l'intimée dans l'acquisition de la villa étaient constitués de
biens propres à hauteur de 60.27% et d'acquêts à hauteur de 39.73%, la plus-value afférente
à la dette hypothécaire se répartit de la manière suivante: 137'561 fr. 45 bénéficient à la
masse des biens propres (60.27 x 228'242 fr. ÷ 100) et 90'680 fr. 55 aux acquêts (39.76 x
228'242 fr. ÷ 100). Quant à l'appelant, qui a investi des fonds propres constitués de 23.70%
de biens propres et de 76.30% d'acquêts, la plus-value afférente à la dette hypothécaire se
répartit de la manière suivante : 54'093 fr. 35 bénéficient à la masse des biens propres
(23.70 x 228'242 fr. ÷ 100) et 174'148 fr. 65 à celle des acquêts (76.30 x 228'242 fr. ÷ 100).
La plus-value générée par le versement anticipé LPP s'élève quant à elle à 51'795 fr. 20
(54'463 fr. 45 x 635'945 fr. ÷ 668706 fr.). Conformément à la jurisprudence du Tribunal
fédéral susmentionnée, elle se répartit entre les biens propres et les acquêts de l'époux
assuré – l'intimée en l'occurrence – proportionnellement aux contributions effectives de
chacune des masses au financement de la villa. Le montant de 31'216 fr. 95 bénéficie ainsi
aux biens propres de l'intimée (60.27 x 51'795 fr. 20 ÷ 100) et celui de 20'578 fr. 25 à ses
acquêts (39.73 x 51'795 fr. 20 ÷ 100). L'intimée dispose dès lors d'une créance envers les
acquêts de l'appelant à hauteur de 25'897 fr. 60 (51'795 fr. 20 ÷ 2), soit 15'608 fr. 50 en
faveur de ses biens propres (60.27 x 25'897 fr. 60 ÷ 100) et 10'289 fr. 10 en faveur de ses
acquêts (39.73 x 25'897 fr. 60 ÷ 100). La plus-value afférente aux fonds propres effectifs
s'élève enfin à 127'665 fr. 80 (134'242 fr. 55 x 635'945 fr. ÷ 668'706 fr.) et se répartit de la
manière suivante : 57'599 fr. 75 dans la masse des biens propres de l'intimée (60'567 fr. x
127'665 fr. 80 ÷ 134'242 fr. 55), dont 19'128 fr. 45 correspond à la créance de 20'113 fr. 85
que cette masse a envers les acquêts de l'appelant (20'113 fr. 85 x 127'665 fr. 80 ÷ 134'242
fr. 55), 37'971 fr. 05 dans ses acquêts (39'927 fr. 15 x 127'665 fr. 80 ÷ 134'242 fr. 55), dont



12'609 fr. 45 correspond à la créance de 13'259 fr. 05 que cette masse a envers les acquêts
appelant (13'259 fr. 05 x 127'665 fr. 80 ÷ 134'242 fr. 55), 7'608 fr. 05 dans les biens propres
de l'appelant (8'000 fr. x 127'665 fr. 80 ÷ 134'242 fr. 55), et 24'486 fr. 95 dans ses acquêts
(25'748 fr. 40 x 127'665 fr. 80 ÷ 134'242 fr. 55). Les fonds propres provenant de biens
propres de l'intimée s'élèvent ainsi, au jour de la liquidation, à 286'945 fr. 15 (60'567 fr. +
57'599 fr. 75 + 31'216 fr. 95 + 137'561 fr. 45). Ses acquêts ont une créance envers ses biens
propres à concurrence de 189'157 fr. (39'927 fr 15 + 37'971 fr. 05 + 20'578 fr. 25 +
90'680 fr. 55). Les fonds propres provenant d'acquêts de l'appelant s'élèvent quant à eux à
224'384 fr. (25'748 fr. 40 + 24'486 fr. 95 + 174'148 fr. 65). Ses biens propres ont une
créance en récompense variable envers ses acquêts à hauteur de 69'701 fr. 40 (8'000 fr. +
7'608 fr. 05 + 54'093 fr. 35) et de 32'674 fr. 50 (65'349 fr. ÷ 2) ainsi qu'une créance variable
de 32'674 fr. 50 (65'349 fr. ÷ 2) envers les biens propres de l'intimée. Le montant de la
soulte de l'appelant s'élève à 359'434 fr. 40, correspondant à la valeur de sa part de
copropriété au jour de la liquidation (685'000 fr.), augmentée de sa créance envers l'intimée
relative à l'investissement de ses biens propres à l'amélioration de la villa, plus-value
comprise (32'674 fr. 50), sous déduction de sa part à la dette hypothécaire (240'000 fr.), de
sa dette relative au versement anticipé LPP, plus-value comprise (27'231 fr. 70 + 25'897 fr.
60 = 53'129 fr. 30), et de ce qu'il doit à l'intimée à titre de financement partiel de sa part de
copropriété, plus-value comprise (33'372 fr. 90 + 19'128 fr. 45 + 12'609 fr. 45 = 65'110 fr.
80). Sur ce montant, l'appelant doit pouvoir obtenir le remboursement de son investissement
initial provenant de ses biens propres, y compris la plus-value y afférente (69'701 fr. 40)
ainsi que son investissement, plus-value comprise, dans l'amélioration de la villa au moyen
de ses biens propres (65'349 fr.), soit 135'050 fr. 40 au total. Le solde de 224'384 fr.
(359'434 fr. 40 – 135'050 fr. 40) constitue des acquêts qui doivent faire l'objet d'un partage
entre les époux. 8.2.3 Au jour de la liquidation du régime, les acquêts de l'appelant
présentent ainsi un bénéfice de 265'541 fr. 07, constitué de la part de sa soulte relative au
partage de la villa de E______ constituée d'acquêts (224'384 fr.), de ses avoirs bancaires
(1'926 fr. 07) et des polices d'assurances-vie (39'231 fr.). Les acquêts de l'intimée présentent
quant à eux un bénéfice de 206'172 fr. 65, constitué d'une créance envers ses biens propres
en raison de leur contribution au financement de la villa (189'157 fr.) et de ses avoirs
bancaires (17'015 fr. 65). L'appelant a droit à la moitié du bénéfice de l'intimée, soit 103'086
fr. 35 (206'172 fr. 65 ÷ 2), et celle-ci à la moitié de celui de l'appelant, soit 132'770 fr. 55
(265'541 fr. 07 ÷ 2). Par application de l'art. 215 al. 2 CC, l'appelant doit verser le montant
de 29'684 fr. 20 (132'770 fr. 55 - 103'086 fr. 35) à l'intimée à titre de liquidation du régime
matrimonial. Compte tenu de la soulte de l'appelant de 59'434 fr. 40, l'intimée sera
condamnée à verser à l'appelant la somme de 329'750 fr. 20 (359'434 fr. 40 - 29'684 fr. 20)
au titre de la liquidation du régime matrimonial. Ce résultat comprend le partage des avoirs
bancaires et des polices d'assurance-vie auquel l'appelant a conclu distinctement. 8.2.4 Il
reste à déterminer si l'intimée est en mesure d'indemniser financièrement l'appelant pour sa
part de copropriété. L'intimée dispose de l'aide financière de sa mère à hauteur de 74'000 fr.
et de la possibilité de vendre la maison de H______ dont elle pourrait tirer la somme de
263'205 fr., correspondant à la moitié de 526'410 fr., soit la contre-valeur approximative de
481'000 EUR, valeur vénale retenue par l'expertise la plus récente. L'intimée dispose dès
lors d'actifs à concurrence de 337'205 fr. Par ailleurs, et comme l'a relevé le Tribunal,
l'intimée pourrait utiliser une partie de la part de la prestation de sortie de son époux qui lui
revient en raison du divorce. Compte tenu du fait que l'intimée est âgée de plus de 50 ans et
qu'à cet âge, elle ne disposait d'aucun avoir de prévoyance hormis ceux investis dans



l'acquisition de la villa de E______ (54'463 fr. 45), le montant dont elle pourrait bénéficier
doit être calculé selon la règle du demi compte conformément à l'article 5 al. 4 let. b OEPL.
Compte tenu du montant de sa part de la prestation de sortie de son époux, soit 653'487 fr.,
le montant qu'elle pourrait obtenir de sa prévoyance professionnelle pour la propriété de son
logement s'élève à 299'511 fr. 80 ([653'487 fr. – 54'463 fr. 45] ÷ 2). L'intimée dispose dès
lors de moyens financiers à hauteur de 636'716 fr. 80 (299'511 fr. 80 + 337'205 fr.). Il n'est
pas contesté par les parties que l'attribution de la pleine propriété de la villa de E______ à
l'intimée doit s'effectuer moyennant la reprise par elle de l'intégralité de la dette
hypothécaire de 480'000 fr. auprès de la F______, impliquant, selon les conditions de
celle-ci, le remboursement de l'hypothèque à hauteur de 380'000 fr. par l'intimée. Cette
dernière a également reçu des offres de prêts hypothécaires émanant du T______, dont l'une
portait sur un financement à hauteur de 260'000 fr. avec des intérêts hypothécaires mensuels
de 1'187 fr. pour des revenus annuels d'au moins 60'000 fr. Cette dernière condition est
réalisée, puisque les revenus globaux du ménage de l'intimée et de ses enfants qui habitent
avec elle, sont de 72'570 fr. par an (soit 6'047 fr, 50 par mois (2'247 fr. 50 + 1'100 fr. +
2'700 fr.) Le montant des intérêts hypothécaires étant par ailleurs semblable à celui dont elle
s'acquitte actuellement, ses charges mensuelles ne seraient augmentées que de 23 fr.
(1'187 fr. - 1'164 fr.). Enfin, ce prêt, qui remplacerait la dette hypothécaire de 480'000 fr.
auprès de la F______, supposerait un amortissement de la dette de 220'000 fr. (480'000 fr. –
260'000 fr.). Dans la mesure où l'intimée dispose d'actifs à hauteur de 636'716 fr. 80, ses
moyens financiers après amortissement s'élèveraient à 416'716 fr. 80 (636'716 fr. 80 –
220'000 fr.). Ce montant étant supérieur à celui qu'elle doit verser à l'appelant au titre de la
liquidation du régime matrimonial, elle peut se voir attribuer la pleine propriété de la villa
de E______ en contrepartie du paiement de 329'750 fr. 20 en faveur de l'appelant. Le
jugement entrepris sera dès lors modifié en ce sens.

E. 9
L'appelant reproche au Tribunal d'avoir écarté sa conclusion tendant au paiement d'une
soulte de 5'000 fr. en contrepartie de l'attribution du mobilier de l'ancien domicile conjugal
à l'intimée. Le Tribunal aurait procédé à une constatation inexacte des faits en violation de
l'art. 8 CC en considérant que la valeur du mobilier n'était pas prouvée.![endif]>![if> En
l'espèce, la valeur du mobilier n'a été établie par aucune pièce du dossier. Contrairement à
ce que soutient l'appelant, le fait que la valeur assurée par la police d'assurance-ménage
s'élève à 70'600 fr. ne permet pas d'établir la valeur du mobilier dans la mesure où le
montant assuré est librement déterminé par les preneurs d'assurance. Par ailleurs, il ne
ressort pas du dossier que les meubles seraient neufs, de sorte que la valeur résiduelle de
ceux-ci, qui ont probablement garni la villa depuis sa construction, soit depuis plus de 15
ans, apparaît nulle. Par conséquent, ce grief est infondé.

E. 10
L'appelant conclut à ce qu'il soit donné acte aux parties de ce que l'intimée gardera la
voiture de marque I______ et l'appelant la voiture de marque J______.![endif]>![if> Cette
répartition est admise par les parties et évoquée dans les considérants du Tribunal sans
toutefois ressortir du dispositif du jugement. Il sera par conséquent donné acte aux parties
de ce que l'intimée gardera la voiture de marque I______ et l'appelant la voiture de marque
J______.

E. 11



L'appelant fait grief au Tribunal de l'avoir condamné à payer une contribution d'entretien
post-divorce à l'intimée en violation des art. 125 al. 1 et 2, 170 al. 1 et 2 CC et 164 CPC et
en procédant à une constatation inexacte des faits.![endif]>![if> Il reproche au Tribunal
d'avoir mal évalué la capacité de l'intimée à pourvoir elle-même à son propre entretien et de
ne pas avoir tenu compte du refus de collaborer dont elle aurait fait preuve. Selon lui,
l'intimée pourrait obtenir un salaire mensuel net de 6'000 fr. environ compte tenu de son
profil et de son expérience professionnelle.

E. 11.1
Selon l'art. 125 al. 1 CC, si l'on ne peut raisonnablement attendre d'un époux qu'il pourvoie
lui-même à son entretien convenable, son conjoint lui doit une contribution équitable.

E. 11.1.1
Une contribution est due si le mariage a concrètement influencé la situation financière de
l'époux crédirentier (" lebensprägend "). Si le mariage a duré au moins dix ans - période à
calculer jusqu'à la date de la séparation des parties - il a eu, en règle générale, une influence
concrète. La jurisprudence retient également que, indépendamment de sa durée, un mariage
influence concrètement la situation des conjoints lorsque ceux-ci ont des enfants communs.
Un tel mariage ne donne toutefois pas automatiquement droit à une contribution d'entretien:
selon la jurisprudence, le principe de l'autonomie prime le droit à l'entretien, ce qui se
déduit directement de l'art. 125 CC; un époux ne peut prétendre à une pension que s'il n'est
pas en mesure de pourvoir lui-même à son entretien convenable et si son conjoint dispose
d'une capacité contributive (ATF 137 III 102 consid. 4.1.2 et la jurisprudence citée; arrêts
du Tribunal fédéral 5A_128/2016 et 5A_537/2016 du 22 août 2016 consid. 5.1.3.1).

E. 11.1.2
Lors de la fixation de la contribution à l'entretien, le juge doit en principe tenir compte des
revenus effectifs ou réels. Il peut toutefois imputer à un époux un revenu hypothétique, dans
la mesure où celui-ci pourrait le réaliser en faisant preuve de bonne volonté et en
accomplissant l'effort qui peut être raisonnablement exigé de lui. L'obtention d'un tel revenu
doit donc être effectivement possible. Savoir si l'on peut raisonnablement exiger du conjoint
concerné l'exercice d'une activité lucrative ou une augmentation de celle-ci, eu égard
notamment à sa formation, à son âge et à son état de santé, est une question de droit;
déterminer si cette personne a la possibilité effective d'exercer l'activité ainsi déterminée et
quel revenu elle peut en obtenir compte tenu des circonstances subjectives susmentionnées
ainsi que du marché du travail est en revanche une question de fait. Selon la jurisprudence,
en cas de mariage de longue durée, on présume qu'il n'est pas possible d'exiger d'un époux
qui a renoncé à exercer une activité lucrative pendant le mariage et qui a atteint l'âge de 45
ans au moment de la séparation, de reprendre un travail; cette limite d'âge ne doit toutefois
pas être considérée comme une règle stricte. La présomption peut être renversée, en
fonction d'autres éléments qui plaideraient en faveur de la prise ou de l'augmentation d'une
activité lucrative. La limite d'âge tend à être augmentée à 50 ans (ATF 137 III 102 consid.
4.2.2.2 et la jurisprudence citée; arrêts du Tribunal fédéral 5A_877/2015 du 11 avril 2016
consid. 3.1; 5A_65/2015 , 5A87/2015 du 9 juin 2015 consid. 5.1; 5A_874/2014 du 8 mai
2015 consid. 6.2.2). La capacité de pourvoir soi-même à son entretien est susceptible d'être
limitée totalement ou partiellement par la charge que représente la garde des enfants.
En principe, on ne peut exiger d'un époux la prise ou la reprise d'une activité lucrative à un
taux de 50 % avant que le plus jeune des enfants n'ait atteint l'âge de 10 ans révolus, et de



100 % avant qu'il n'ait atteint l'âge de 16 ans révolus. Ces lignes directrices sont toujours
valables dès lors que, comme par le passé, la garde et les soins personnels sont dans l'intérêt
des enfants en bas âge, ainsi que de ceux en âge de scolarité, et que les soins personnels
représentent un critère essentiel lors de l'attribution de la garde. Elles ne sont toutefois pas
des règles strictes; leur application dépend des circonstances du cas concret. Le juge du fait
tient compte de ces lignes directrices dans l'exercice du large pouvoir d'appréciation qui est
le sien (ATF 137 III 102 consid. 4.2.2.2 et la jurisprudence citée; arrêt du Tribunal fédéral
5A_442/2014 du 27 août 2014 consid. 3.2.1).

E. 11.1.3
La loi n'impose pas de mode de calcul particulier pour fixer le montant de la contribution
d'entretien de l'époux. Sa fixation relève de l'appréciation du juge, qui jouit d'un large
pouvoir d'appréciation et applique les règles du droit et de l'équité (art. 4 CC ; arrêt du
Tribunal fédéral 5A_892/2013 du 19 juillet 2014 consid. 4.4.3 et les références citées).
Quelle que soit la méthode appliquée, le train de vie mené jusqu'à la cessation de la vie
commune constitue la limite supérieure du droit à l'entretien (arrêt du Tribunal fédéral
5A_61/2015 du 20 mai 2015 consid. 4.2.1.1, 5A_445/2014 du 28 août 2014 consid. 4.1,
publié in FamPra.ch 2015 p. 217). L'une des méthodes préconisées par la doctrine, qui est
considérée comme conforme au droit fédéral en cas de situation moyenne, est celle dite du
minimum vital avec répartition de l'excédent, pour autant qu'elle n'ait pas pour effet de faire
bénéficier l'intéressé d'un niveau de vie supérieur à celui mené durant la vie commune
(arrêts du Tribunal fédéral 5A_973/2013 du 9 mai 2014 consid. 6.3.2; 5A_287/2012 du 14
août 2012 consid. 3.2.3).

E. 11.1.4
Selon l'art. 170 al. 1 CC, chaque époux peut demander à son conjoint qu'il le renseigne sur
ses revenus, ses biens et ses dettes. L'al. 2 ajoute que le juge peut astreindre le conjoint du
requérant ou des tiers à fournir les renseignements utiles et à produire les pièces nécessaires.
Si une partie refuse de collaborer sans motif valable, le Tribunal en tient compte lors de
l'appréciation des preuves (art. 164 CPC). Il n'existe aucune règle sur les conséquences que
le Tribunal doit tirer d'un refus de collaborer. Il n'est notamment pas prescrit qu'il devrait
nécessairement en déduire que les allégués de la partie adverse sont véridiques. Au
contraire, le refus injustifié de collaborer ne constitue qu'une circonstance parmi d'autres à
prendre en considération dans la libre appréciation des preuves (arrêt du Tribunal fédéral
5A_651/2014 du 27 janvier 2015 consid. 2.1).

E. 11.1.5
A teneur de l'art. 27 de la nouvelle Loi sur la police (LPol) entrée en vigueur le 1 er mai
2015, les policiers peuvent prendre leur retraite dès l'âge de 58 ans, mais pas au-delà de
celui prévu par la loi fédérale sur l'assurance-vieillesse et survivants, du 20 décembre 1946,
à savoir 65 ans pour les hommes (art. 21 al. 1 let. a LAVS). 11.2.1 En l'espèce, les parties se
sont mariées en ______ 1994 et se sont séparées en mai 2009, de sorte que leur vie
commune a duré près de 15 ans. Les parties ont par ailleurs donné naissance à deux enfants.
Il ressort de la procédure que l'intimée a cessé de travailler à la naissance des jumeaux en
1998 afin de se consacrer à l'éducation de ceux-ci et à la tenue du ménage, ceci pendant
toute la durée de la vie commune. Le mariage a dès lors eu un impact certain sur la situation
financière de l'intimée, de sorte que le principe d'une contribution d'entretien doit être
admis, à moins qu'elle ne soit en mesure de pourvoir elle-même à son entretien convenable.



11.2.2 Les charges mensuelles de l'intimée sont actuellement de l'ordre de 3'442 fr. Il n'est
pas établi que sa charge supportée au titre d'intérêts hypothécaires diminuera de manière
significative à court terme. Le montant précité ne tient en outre pas compte des frais
d'entretien de l'immeuble, estimés par l'intimée à 1% de la valeur vénale de l'immeuble. Les
besoins de l'intimée seront par conséquent fixés au montant précité. L'intimée exerce
actuellement une activité lucrative à l'appel qui lui permet d'obtenir des revenus mensuels
variables de 2'247 fr. 50 en moyenne. Elle accuse dès lors un déficit mensuel de 1'194 fr. 50
(3'442 fr. – 2'247 fr. 50). Contrairement à ce que soutient l'appelant, il n'est pas établi par les
pièces du dossier que l'intimée cacherait certains revenus. Le tableau récapitulatif des
revenus élaboré par l'intimée comporte certes des contradictions mais n'a pas plus de valeur
probante qu'un allégué et mentionne expressément qu'il peut comporter des erreurs. Elle a
par ailleurs produit les pièces relatives à ses revenus depuis la séparation des parties en
2009, de sorte que les éléments figurant au dossier étaient suffisants pour établir sa situation
financière. Une violation des art. 170 CC et 164 CPC n'entre dès lors pas en considération.
Dans la mesure où l'intimée accuse actuellement un déficit, il convient d'analyser s'il est
possible de lui imputer un revenu hypothétique au regard des circonstances du cas d'espèce.
L'intimée, aujourd'hui âgée de 50 ans, a cessé toute activité depuis la naissance des jumeaux
jusqu'à la séparation du couple en 2009, soit pendant 11 ans. Alors âgée de 43 ans et les
enfants de 11 ans, elle s'est mise en recherche d'emploi à mi-temps, taux d'activité légitime
au vu de l'âge des enfants à ce moment-là. Elle a ainsi exercé diverses activités temporaires
à temps partiel jusqu'à trouver son emploi actuel, et a développé deux activités
indépendantes. Elle a établi avoir poursuivi ses recherches d'emploi sans relâche, en
adéquation avec sa formation de secrétaire et avoir accepté les emplois qui se présentaient.
Elle a ainsi prouvé ne pas être en mesure de trouver mieux. Compte tenu de ce qui précède,
de la durée du mariage des parties, de l'âge de l'intimée, de ses qualifications ainsi que du
nombre d'années durant lesquelles elle a cessé toute activité professionnelle au profit de
l'éducation des enfants, l'on ne saurait raisonnablement exiger de l'intimée qu'elle augmente
son taux d'activité lucrative. Il ne lui sera par conséquent pas imputé de revenu
hypothétique. 11.2.3 Les charges mensuelles de l'appelant comprennent un loyer prévisible
de 2'382 fr., correspondant au loyer moyen à Genève pour un logement de cinq pièces à
loyer libre loué à un nouveau locataire (source : annuaire statistique du canton de Genève,
53 ème éd., novembre 2015, p. 112), ses primes d'assurance complémentaire (128 fr. 80),
ses impôts (1'791 fr.), ses frais de voiture (586 fr. 70), le minimum vital OP (1'200 fr.) et la
contribution d'entretien des enfants (1'350 fr. + 1'350 fr.), soit un total de 8'788 fr. 50. Il ne
se justifie pas de retenir le montant de 139 fr. 55 d'assurance-maladie allégué par l'appelant
dans la mesure où ce montant ne ressort pas des pièces produites, dont il résulte au contraire
que les primes s'élèvent à 128 fr. 80. Il n'y a par ailleurs pas lieu de retenir la taxe
d'habitation alléguée par l'appelant dans la mesure où elle est en lien avec la villa de
H______, qu'il doit quitter. Il en va de même de l'assurance professionnelle dans la mesure
où l'appelant n'a pas établi qu'elle serait obligatoire, de sorte qu'elle doit être assimilée à une
assurance privée comprise dans le montant de base de l'OP. Les frais d'orthodontie des
enfants sont également écartés des charges de l'appelant dans la mesure où le Tribunal ne le
condamne pas à les prendre en charge, ce qui n'est pas expressément contesté par les parties.
S'agissant enfin des frais de voiture, l'intimée en conteste le montant et soutient que des
frais de TPG de 70 fr. devraient être retenus dans la mesure où l'appelant devra déménager à
Genève. Cette argumentation n'est toutefois pas pertinente car il est établi que l'appelant
dépend de l'utilisation de son véhicule en raison de ses horaires de travail irréguliers.



L'intimée n'indique par ailleurs pas quel montant pourrait être retenu en raison de l'usage de
ce véhicule, de sorte que le montant allégué par l'appelant sera retenu. L'appelant perçoit un
salaire mensuel net moyen de 10'216 fr., de sorte qu'il dispose d'une quotité disponible de
1'427 fr. 50 (10'216 fr. – 8'788 fr. 50). 11.2.4 L'appelant dispose dès lors d'une capacité
contributive lui permettant d'assumer la contribution fixée par le Tribunal en 1'100 fr., ce
qui porte sa quotité disponible mensuelle à 327 fr. 50 (10'216 fr. – 8'788 fr. 50 – 1'100 fr.).
Au vu de l'impact du mariage sur la situation de l'intimée, de son âge, de l'incertitude
relative aux revenus qu'elle perçoit de son activité professionnelle actuelle sur appel et des
difficultés rencontrées pour se réinsérer dans la vie professionnelle – dues en partie à la
répartition des tâches pendant le mariage ayant éloigné l'intimée du marché du travail –, le
montant fixé par le Tribunal, qui permet à l'intimée d'assurer son entretien convenable, y
compris la constitution d'une prévoyance vieillesse appropriée, doit être confirmé. La
contribution d'entretien sera due jusqu'à ce que l'appelant atteigne l'âge légal de la retraite
AVS, à savoir 65 ans. Contrairement à ce qu'il soutient, bien qu'il ait la possibilité de
prendre sa retraite à 58 ans, ce n'est pas une obligation. Une telle obligation ne ressort pas
du droit transitoire, contrairement à ce qu'il le soutient. Par conséquent, la contribution
d'entretien sera due jusqu'au ______ 2026, date à laquelle l'appelant atteindra l'âge de 65
ans. Au vu de ce qui précède, les chiffres 11 et 12 du jugement querellé seront confirmés,
étant précisé que l'indexation de la contribution, telle que fixée par le Tribunal, n'a pas été
critiquée par l'appelant.

E. 12
12.1 Lorsque l'autorité d'appel statue à nouveau, elle se prononce sur les frais de première
instance (art. 318 al. 3 CPC). Les parties ne critiquent ni la quotité ni la répartition des frais
de première instance, lesquels sont au demeurant conformes au règlement fixant le tarif des
frais en matière civil (RTFMC; E 1 05 10). Ils seront donc confirmés, compte tenu de la
nature du litige (art. 107 al. 1 let. c CPC).

E. 12.2
Les frais judiciaires d'appel seront arrêtés à 15'000 fr. (art. 30 al. 1 et 35 RTFMC)
partiellement compensés avec l'avance opérée par l'appelant (art. 111 al. 1 CPC). Vu l'issue
du litige et la qualité des parties, ces frais seront répartis par moitié entre elles (art. 107 al. 1
let. c CPC). La part de l'intimée, qui bénéficie de l'assistance judiciaire, sera provisoirement
supportée par l'Etat de Genève qui pourra en réclamer le remboursement ultérieurement aux
conditions fixées par la loi (art. 122 et 123 al. 1 CPC). Pour le surplus, chaque partie
supportera ses propres dépens. * * * * * * PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la
forme : Déclare recevable l'appel interjeté le 15 mars 2016 par A______ contre les chiffres
1 et 8 à 12 du dispositif du jugement JTPI/1857/2016 rendu le 9 février 2016 par le Tribunal
de première instance dans la cause C/16054/2012-21. Au fond : Annule les chiffres 9 et 10
du dispositif du jugement entrepris, et, statuant à nouveau : Condamne B______ à verser à
A______ la somme de 329'750 fr. 20 au titre de liquidation du régime matrimonial des
parties. Dit que, moyennant le paiement de ce montant et attribution de la part de
copropriété immobilière de A______ à B______ selon le dispositif du présent arrêt, le
régime matrimonial des parties a été liquidé et qu'elles n'ont plus aucune prétention à faire
valoir de ce chef. Donne acte aux parties de ce que B______ gardera la voiture de marque
I______ et A______ la voiture de marque J______. Confirme le jugement querellé pour le
surplus. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais
judiciaire à 15'000 fr. Les met à la charge des parties par moitié chacune et dit qu'ils sont



partiellement compensés avec l'avance de frais fournie par A______, qui reste acquise à
l'Etat de Genève à hauteur de 7'500 fr. Dit que la part de B______ est provisoirement
supportée par l'Etat de Genève. Invite les Service financiers du Pouvoir judiciaire à restituer
à A______ le solde de l'avance de frais en 7'500 fr. Dit que chaque partie supporte ses
propres dépens d'appel. Siégeant : Monsieur Laurent RIEBEN, président; Monsieur Patrick
CHENAUX et Madame Fabienne GEISINGER-MARIETHOZ, juges; Madame Anne-Lise
JAQUIER, greffière. Le président : Laurent RIEBEN La greffière : Anne-Lise JAQUIER
Indication des voies de recours : Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les
trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF)
par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile. Le recours doit être
adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Valeur litigieuse des conclusions
pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 30'000 fr.
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